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・La construction de logement : un projet dÕint�gration sociale de lÕ�tudiant!

! Les membres de la MNEF regrettaient que, jusquÕ� pr�sent, les �tudiants aient �t� 

consid�r�s comme des individus � part, coup�s du reste de la soci�t�. Comme nous le verrons plus 

loin, la Cit� Universitaire �tait pour eux un instrument de cette mise � lÕ�cart de lÕ�tudiant. Pour 

qualiÞer cet isolement des �tudiants, les repr�sentants de la MNEF utilisaient un terme fort : Ç 

s�gr�gation È. Alors que, selon eux, tout rapprochait les �tudiants des autres jeunes " conditions de 

vie, difÞcult�s dÕordres affectif et psychologique, probl�mes �conomiques, etc. ", ceux-ci �taient 

victimes dÕune s�gr�gation alors quÕils �taient de jeunes travailleurs comme les autres. Or, dans la 

volont� de la MNEF de lutter contre cette s�gr�gation, le logement avait un r�le central. Celui-ci 

�tait � la base du projet car : Ç cÕest en mettant en contact, dans la vie de tous les jours, des 

�tudiants et les autres jeunes, les �tudiants et lÕensemble de la population que lÕon arrivera � 

supprimer les anciens concepts, � diminuer les risques de lÕisolement pour les �tudiants, en tant que 

groupe, en tant quÕindividu et que lÕon pourrait aboutir � une totale int�gration sociale qui serait 

b�n�Þque � ceux qui issus de certaines classes sociales, vont d�j� � lÕuniversit�, mais aussi � tous 

ceux qui, issus des autres classes sociales, h�sitent � aller � lÕuniversit� et qui pourtant pourraient 

�tre des �tudiants tout aussi valables que ceux qui y sont d�j� È .!26

!
2. LÕhabitat �tudiant id�al dÕapr�s les conclusions de la commission habitat!

! Une commission de sp�cialistes fut r�unie en 1956 par la MNEF, qui d�Þnit les lignes 

g�n�rales dÕune conception valable du logement �tudiant en tenant compte � la fois de ses besoins 

dÕexistence, dÕordre universitaire mais aussi dÕordre psychologique et social.!

! En premier lieu, la commission estimait que lÕ�tudiant nÕavait pas, en mati�re de logement, 

les m�mes attitudes ni les m�mes attentes que les autres cat�gories sociales. LÕ�tudiant Ç ne cherche 

pas un logement o� il va ÔsÕinstallerÕ, quÕil am�nagera et qui sera sien pendant de tr�s longues 

ann�es. Ce quÕil veut, cÕest, en exag�rant un peu, un ÔabriÕ qui r�ponde aux exigences minima de 

confort et dÕhygi�ne È . Mais cette premi�re conclusion nÕabordait que lÕaspect mat�riel du 27

logement �tudiant. Aussi, en second lieu, la commission pr�cisait que Ç le logement doit corriger 

dans toute la mesure du possible, les effets de lÕisolement ou, mieux encore, le supprimer È .!28

! Ainsi, dans la vision de la MNEF, le logement �tudiant devait �tre un cadre o� r�gnerait un 

climat et des conditions favorables � lÕ�panouissement de lÕ�tudiant, tout en respectant son 
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autonomie et en facilitant son int�gration sociale. Cette volont� pourrait appara�tre bien 

contradictoire. Comment, en effet, concilier int�gration sociale et autonomie individuelle ? Comme 

nous le verrons pus loin, la MNEF a mis au point une nouvelle formule de logement �tudiant cens�e 

apporter une solution efÞcace � ces deux exigences en apparence contradictoires. Mais auparavant, 

arr�tons-nous sur les critiques, aussi bien positives que n�gatives, que la Mutuelle exprima sur les 

Cit�s Universitaires.!

3. Avantages et inconv�nients de la Cit� Universitaire!

! Les positions prises par la MNEF sur le logement �tudiant ont suscit� des r�actions jusque 

dans les grands quotidiens nationaux. Le journal Le Monde, publiait le 9 avril 1956 un article 

afÞrmant que la mutuelle �tudiante sÕopposait � la formule des Cit�s Universitaires : Ç [...] la 

Mutuelle des �tudiants a fait sienne � lÕunanimit� les conclusions dÕune commission de m�decins et 

de psychologues condamnant le principe des Cit�s Universitaires È . Pourtant, les sources nous 29

invitent � �tre moins cat�goriques que le journaliste. Les repr�sentants de la MNEF se d�fendaient 

dÕ�tre contre les Cit�s Universitaires : Ç Il convient de pr�ciser que nous ne condamnons pas la Cit� 

Universitaire ; ce serait dangereux et nous exposerait au risque que lÕ�tat abandonne cette 

construction È . La mutuelle �tudiante distinguait plusieurs �tapes dans la vie universitaire. La 30

premi�re, caract�ris�e par lÕ�mancipation de lÕ�tudiant au sein de sa famille, correspondait 

approximativement � la p�riode de la Þn des �tudes secondaires et du d�but des �tudes sup�rieures. 

Ë cette p�riode, du fait de la s�paration brutale qui mettait lÕ�tudiant dans un d�nuement mat�riel et 

un abandon dÕhabitude parfois difÞcile � soutenir, la formule de la Cit� Universitaire pouvait 

convenir, du fait des avantages quÕelle procurait.!

! Les �tudiants trouvaient � la Cit� Universitaire un toit, des conditions dÕexistence favorisant 

au maximum leur travail universitaire et des services communs facilitant leurs loisirs, leurs besoins 

sportif et m�dical. Le principal objectif des constructeurs avait �t� de cr�er des lieux de repos et de 

travail, sans omettre pour autant, en fonction des moyens Þnanciers, les loisirs. Par ailleurs, les 

repr�sentants �tudiants de la MNEF appr�ciaient que la Cit� Universitaire r�alise une int�gration 

pouss�e de lÕ�tudiant dans le milieu universitaire : Ç En ce sens, le logement en Cit� constitue un 

progr�s appr�ciable sur le logement individuel chez les particuliers. Il soustrait lÕ�tudiant � 

lÕisolement et le place dans un milieu psycho-social actif. On peut parler � ce sujet dÕune 

int�gration sociale horizontale, cÕest-�-dire qui tente � situer lÕindividu dans un groupe social 
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auquel il appartient È . Mais si elle repr�sentait une solution valable pour cette premi�re �tape de 31

la vie universitaire, tr�s vite, les inconv�nients de la vie en Cit� prenaient le dessus sur les 

avantages.!

! Ë lÕorigine construites pour brasser internationalement des jeunes de tous les pays pour 

quÕils se rendent compte de ce qui les unissait, les Cit�s Universitaires avaient perdu, dans la 

seconde moiti� du XXe si�cle, leur mission originelle. Le recrutement des Cit�s �tait avant tout 

national, voire r�gional et portait ainsi sur des individus dÕun milieu identique. L� consistait la 

principale critique des repr�sentants �tudiants de la MNEF, qui estimaient que si la Cit� 

Universitaire favorisait lÕint�gration de lÕ�tudiant dans le milieu universitaire, elle lÕisolait du reste 

de la nation. Pire, si elle offrait les avantages de loger avec des �l�ments de conforts appr�ciables 

les �tudiants dans les premiers temps de leurs �tudes sup�rieures, elle ne les pla�ait pas moins dans 

un cadre social tr�s structur�. Or, ce cadre, en favorisant la cr�ation dÕun esprit de clan, voire dÕun Ç 

esprit de classe È , allait directement � lÕencontre de la nouvelle voie syndicale que sÕ�taient 32

donn�e les �tudiants dans la charte de Grenoble. Ainsi, dans leur vision, la vie en Cit� Universitaire 

�tait une vie coup�e du monde r�el, une vie en vase-clos : Ç un monde artiÞciel o� lÕeffort est inutile 

et les probl�mes � r�soudre sans commune mesure avec ceux des autres groupes sociaux. [...] SÕil le 

souhaite, lÕ�tudiant peut tout faire dans la Cit�. Il va de la facult� au restaurant universitaire, de 

celui-ci � la Cit� Universitaire o� il retrouvera le plus souvent le stade universitaire, le cin�-club 

universitaire, la biblioth�que universitaire È . Ces aspects de la vie universitaire �taient tr�s graves 33

pour la MNEF, qui y voyait la cause des troubles psychologiques que pr�sentaient les �tudiants.!

! Ainsi, tout en ne n�gligeant pas les bons c�t�s de la Cit� Universitaire qui �tait 

particuli�rement adapt�e pour les jeunes �tudiants " difÞcult�s mat�rielles amoindries, bonnes 

conditions de logement, camarades, ambiances estudiantines ", les repr�sentants de la MNEF la 

critiquaient en cela quÕelle �tait un milieu tr�s clos, ne favorisant pas lÕint�gration de lÕ�tudiant plus 

exp�riment� au reste de la nation. Quelle solution la Mutuelle proposait donc pour pallier les 

d�fauts des Cit�s Universitaires ?!

!
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